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@  Distributeur  de  produit  détartrant  pour  WC. 

©  Le  dispositif  comprend  un  boitier  de  réserve  (1)  destiné  à 
contenir  du  liquide  détartrant  et  désinfectant  (2).  Le  boitier  de 
réserve  est  fixé  dans  un  réservoir  de  chasse  d'eau  par  sa 
canalisation  de  remplissage  (7)  dont  l'extrémité  (13)  dépasse 
hors  du  réservoir  pour  son  remplissage  par  un  embout  (15).  Un 
coulisseau  (24)  distributeur,  comprenant  des  cavités  périphéri- 
ques  (33),  coulisse  dans  un  canal  de  communication  (22) 
ménagé  dans  le  fond  (4)  du  boitier  de  réserve  (1),  et  est 
actionné  par  un  flotteur  (30).  Chaque  tirage  de  chasse  d'eau  fait 
passer  dans  le  réservoir  la  quantité  de  liquide  détartrant 
contenue  dans  les  cavités  (33). 
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DISTRIBUTEUR  DE  PRl 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
permettant  le  dosage  et  la  distribution  d'un  produit 
liquide  détartrant  et  désinfectant  dans  une  cuvette 
de  WC. 

L'injection  de  produit  détartrant  et  désinfectant 
dans  les  cuvettes  de  WC,  et  notamment  dans  les 
cuvettes  à  usage  domestique,  s'effectue  générale- 
ment  en  disposant,  dans  la  cuvette  elle-même,  un 
bloc  solide  de  produit  détartrant  et  désinfectant, 
au-dessus  du  niveau  normal  de  l'eau.  Chaque  fois 
qui  l'on  tire  la  chasse,  de  l'eau  coule  sur  le  bloc  de 
produit  détartrant,  et  une  partie  du  produit  entre  en 
solution  dans  l'eau  de  la  cuvette. 

La  quantité  de  produit  qui  entre  en  solution  dans 
l'eau  de  la  cuvette  est  très  variable,  notamment  en 
fonction  des  caractéristiques  d'écoulement  de  l'eau 
envoyée  par  la  chasse  d'eau.  Et  l'on  comprend  que 
la  totalité  de  l'eau  pénétrant  et  sortant  de  la  cuvette 
contient  la  même  concentration  de  produit,  y 
compris  la  quantité  d'eau  qui,  au  début  du  fonction- 
nement  de  chasse  d'eau,  pénètre  dans  la  cuvette  et 
en  ressort  immédiatement.  Il  en  résulte  le  plus 
souvent  une  consommation  très  importante  de 
produit,  et  un  dosage  inacceptable. 

H  faut  en  outre  prévoir  un  support  pour  le  produit 
dans  la  cuvette  de  WC  elle-même,  et  ce  support 
perturbe  les  opérations  de  nettoyage  de  la  cuvette. 

D'autre  part,  dans  les  dispositifs  connus,  le  tartre 
arrive  également  à  se  déposer  la  chasse  d'eau 
elle-même,  et  provoque  à  la  longue  des  défauts 
d'obturation  du  clapet  d'évacuation  de  chasse 
d'eau. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objet 
d'éviter  les  inconvénients  des  dispositifs  connus,  en 
proposant  un  nouveau  dispositif  permettant  un 
dosage  très  régulier,  parfaitement  contrôlé,  de  la 
quantité  de  produit  et  de  sa  concentration  dans  la 
suvette  de  WC.  La  quantité  de  produit  insérée  dans 
la  cuvette  de  WC  ne  dépend  pas  des  caractéristi- 
ques  d'écoulement  de  l'eau  hors  de  la  chasse  d'eau. 

Selon  l'invention,  une  certaine  quantité  de  produit 
détartrant  et  désinfectant  est  insérée  à  l'intérieur 
nême  du  réservoir  de  chasse  d'eau,  de  sorte  qu'elle 
§vite  l'apparition  de  tartre  dans  la  chasse  d'eau 
îlle-même  et  notamment  au  niveau  de  son  clapet 
d'évacuation. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  prévoir  un 
dispositif  pouvant  être  incorporé  entièrement  dans 
e  réservoir  de  chasse  d'eau,  de  sorte  qu'aucun 
dispositif  n'est  à  ajouter  dans  la  cuvette  de  WC, 
dispositif  susceptible  de  gêner  les  opérations  de 
lettoyage.  La  présence  du  dispositif  selon  l'inven- 
:ion  à  l'intérieur  du  réservoir  de  chasse  d'eau  n'est 
Dratiquement  pas  décelable,  de  sorte  qu'elle  n'altère 
:as  l'environnement  esthétique  des  toilettes. 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  le  dispositif 
Jtilise  un  produit  liquide,  contenu  dans  un  boitier  de 
éserve  disposé  à  l'intérieur  de  la  chasse  d'eau.  Le 
emplissage  du  boitier  de  réserve  s'effectue  directe- 
ment  par  l'extérieur,  sans  nécessiter  aucun  démon- 
age  du  réservoir  de  chasse  d'eau. 

UIT  DETARTRANT  POUR  WC 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  le  dispositif 
présente  un  fonctionnement  particulièrement  simple 

5  et  fiable,  susceptible  de  fonctionner  pendant  une 
durée  de  vie  très  longue. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  la 
présente  invention,  la  régularité  de  concentration  de 
produit  est  encore  améliorée,  par  le  fait  que  le 

10  remplissage  est  plus  régulier,  et  que  l'étanchéité  est 
améliorée  entre  le  réservoir  de  chasse  d'eau  et  le 
boitier  de  réserve.  Cette  régularité  est  également 
améliorée  par  le  fait  que  l'on  prévoit  des  moyens  de 
guidage  du  flotteur  de  commande  du  débit  de 

15  produit. 
D'autre  part,  un  mode  de  réalisation  perfectionné 

de  la  présente  invention  prévoit  des  moyens  facili- 
tant  l'adaptation  du  dispositif  dans  la  plupart  des 
formes  de  chasse  d'eau  existantes,  par  le  fait  que  le 

20  boitier  de  réserve  et  le  flotteur  peuvent  être  orientés 
de  manière  très  libre  autour  de  leurs  moyens  de 
fixation  au  réservoir  de  chasse  d'eau. 

Egalement,  selon  l'invention,  le  produit  détartrant 
et  désinfectant  est  introduit  dans  l'eau  du  réservoir 

25  de  chasse  d'eau  lorsque  l'eau  s'est  déjà  en  grande 
partie  écoulée  dans  la  cuvette  de  WC,  par  exemple 
lorsqu'il  reste  environ  un  tiers  d'eau  dans  le 
réservoir.  De  cette  manière,  une  bonne  concentra- 
tion  de  produit  est  obtenue  avec  une  quantité  de 

30  produit  réduite,  et  le  produit  n'est  inséré  que  dans  la 
quantité  d'eau  réllement  utile  au  détartrage  et  à  la 
désinfection,  c'est  à  dire  dans  la  quantité  d'eau  qui 
reste  ultérieurement  dans  la  cuvette  de  WC  après  le 
fonctionnement  de  la  chasse  d'eau. 

35  Selon  une  réalisation  avantageuse,  l'invention 
prévoit  des  moyens  assurant  le  couplage  des 
moyens  de  remplissage  en  liquide  détartrant  et 
désinfectant  et  des  moyens  d'amenée  d'eau  dans  le 
réservoir  de  chasse  d'eau  de  sorte  que  l'on  réalise 

40  un  ensemble  monobloc  pouvant  être  inséré  et 
positionné  simultanément  dans  le  réservoir  de 
chasse  d'eau. 

Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  le 
dispositif  pour  écouler  un  produit  liquide  dans  le 

45  réservoir  de  chasse  d'eau  selon  la  présente  inven- 
tion  comprend  : 
-  un  boitier  de  réserve  destiné  à  contenir  le  produit 
liquide  en  réserve. 
-des  moyens  pour  fixer  le  boitier  de  réserve  à 

50  l'intérieur  du  réservoir  de  chasse  d'eau, 
-une  canalisation  de  remplissage  pour  l'introduction 
du  produit  liquide  dans  le  boitier  de  réserve, 
-un  canal  de  communication  ménagé  dans  la  paroi 
inférieure  du  boitier  de  réserve,  mettant  en  commu- 

55  nication  l'espace  intérieur  du  boitier  avec  l'espace 
extérieur, 
-  un  coulisseau  distributeur,  monté  à  coulissement 
dans  le  canal  de  communication,  selon  une  orienta- 
tion  sensiblement  verticale  entre  deux  positions 

30  extrêmes  haute  et  basse  et  comportant  au  moins 
une  cavité  communicant  alternativement  avec  le 
boitier  de  réserve  et  avec  le  réservoir  de  chasse 
d'eau  selon  la  position  extrême  du  coulisseau, 
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-  un  flotteur,  solidaire  du  coulisseau,  et  destine  à 
être  sollicitié  par  l'eau  du  réservoir  de  chasse  d'eau 
pour  manoeuvrer  la  coulisseau  et  l'amener  alternati- 
vement  dans  l'une  et  l'autre  de  ses  positions 
extrêmes  sous  l'action  de  la  poussée  de  l'eau, 
assurant  ainsi  la  distribution  de  la  dose  de  produit 
contenue  dans  le  distributeur.  Chaque  tirage  de 
chasse  d'eau  fait  passer  dans  le  réservoir  la 
quantité  de  liquide  détartrant  contenue  dans  la  ou 
les  cavités  du  coulisseau  distributeur.  Selon  un 
mode  de  réalisation  préféré  : 
-  un  épaulement  supérieur  et  un  épaulement 
inférieur  d'extrémité,  solidaires  du  coulisseau,  for- 
ment  limiteurs  de  course,  l'épaulement  supérieur 
venant  porter  sur  l'extémité  supérieure  du  canal  de 
communication  pour  limiter  la  course  du  coulisseau 
en  position  basse,  l'épaulement  inférieur  venant 
porter  sur  l'extrémité  du  canal  de  communication 
pour  limiter  la  course  du  coulisseau  en  position 
haute, 
-  le  coulisseau  comprend  des  cavités  périphériques, 
ménagées  dans  sa  surface  extérieure  périphérique, 
et  conformées  de  façon  que,  lorsque  le  coulisseau 
est  en  position  haute,  les  cavités  communiquent 
avec  l'espace  intérieur  du  boitier  de  réserve  mais 
sont  isolées  de  l'espace  extérieur  et,  lorsque  le 
coulisseau  est  en  position  basse,  les  cavités 
communiquent  avec  l'espace  extérieur  du  boitier  de 
réserve  mais  sont  isolées  de  l'espace  intérieur. 

Grâce  à  cette  structure,  lorsque  le  coulisseau  est 
en  position  haute,  les  cavités  se  remplissent  correc- 
tement  et  rapidement  de  liquide  détartrant  et 
désinfectant  contenu  dans  le  boitier  de  réserve  ; 
lorsque  le  coulisseau  est  en  position  basse,  les 
cavités  se  vident  totalement  et  rapidement  du  liquide 
qu'elles  contenaient,  qui  s'écoule  alors  dans  le 
réservoir  de  chasse  d'eau. 

On  remarque  en  outre  que  l'écoulement  de  liquide 
détartrant  et  désinfectant  se  produit  au  cours  de  la 
phase  finale  d'écoulement  du  liquide  hors  de  la 
chasse  d'eau.  Il  en  résulte  qu'une  faible  quantité  de 
produit  détartrant  et  désinfectant  est  alors  suffisante 
pour  réaliser  une  concentration  adéquate  de  produit 
dans  la  cuvette  de  WC  après  le  fonctionnement  de  la 
chasse  d'eau.  Pendant  la  première  phase  d'écoule- 
ment  de  l'eau  hors  de  la  chasse  d'eau,  il  serait  en 
effet  inutile  de  déverser  du  produit  détartrant  et 
désinfectant,  puisque  l'eau  s'écoule  ensuite  immé- 
diatement  hors  de  la  cuvette  de  WC. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  les  cavités  périphé- 
riques  du  coulisseau  sont  des  rainures  longitudi- 
nales  ménagées  sur  la  surface  périphérique  exté- 
rieure  du  coulisseau,  l'extrémité  inférieure  de  rainure 
étant  positionnée  de  façon  qu'elle  est  au-dessous 
de  l'extrémité  inférieure  du  canal  de  communication 
lorsque  le  coulisseau  est  en  position  basse  et  qu'elle 
est  au-dessus  de  l'extrémité  inférieure  du  canal 
lorsque  le  coulisseau  est  en  position  haute,  l'extré- 
mité  supérieure  de  rainure  étant  positionée  de  telle 
façon  qu'elle  est  au-dessus  de  l'extrémité  supér- 
ieure  du  canal  lorsque  le  coulisseau  est  en  position 
haute  et  qu'elle  est  en  dessous  de  l'extrémité 
supérieure  du  canal  lorsque  le  coulisseau  est  en 
position  basse. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  dispositif 

comprend  en  outre  un  joint  supérieur  à  portée  plate 
interposé  entre  l'épaulement  supérieur  de  coulis- 
seau  et  l'extrémité  supérieure  de  canal  de  communi- 
cation,  et  comprend  un  joint  inférieur  à  portée  plate 

5  interposé  entre  l'épaulement  inférieur  de  coulisseau 
et  l'extrémité  inférieure  de  canal  de  communication. 

De  préférence,  les  joints  sont  solidaires  des 
épaulements  de  coulisseau. 

Le  boitier  de  réserve  est  prolongé  vers  le  bas  par 
10  des  jupes  de  guidage  encerclant  le  flotteur,  pour 

assurer  son  guidage  et  sa  protection. 
La  canalisation  de  remplissage  est  reliée  à  la  paroi 

supérieure  du  boitier  de  réserve  par  une  liaison 
rotative  permettant  une  libre  orientation  de  la 

15  canalisation  sur  le  boitier  selon  un  axe  de  rotation 
vertical.  La  canalisation  de  remplissage  est  coudée, 
et  sort  du  réservoir  de  chasse  d'eau  par  l'un  des 
trous  latéraux  que  les  réservoirs  comprennent 
généralement.  Il  en  résulte  que  le  montage  est 

20  particulièrement  simple,  et  les  libres  possibilités 
d'orientation  du  boitier  de  réserve  par  rapport  à  la 
canalisation  permettent  de  disposer  l'appareil  dans 
pratiquement  toutes  les  formes  habituellement  utili- 
sées  de  chasse  d'eau. 

25  D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de 
la  présente  invention  ressortiront  de  la  description 
suivante  d'un  mode  de  réalisation  particulier,  faite  en 
relation  avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  représente  un  dispositif  de 
30  dosage  selon  la  présente  invention,  en  vue  de 

côté  en  coupe  verticale,  le  coulisseau  étant  en 
position  basse  ; 

-  la  figure  2  représente  le  dispositif  de  la 
figure  1  avec  le  coulisseau  en  position  haute  ; 

35  -  la  figure  3  représente  une  vue  de  côté  du 
dispositif  selon  l'invention; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  horizontale  selon 
le  plan  A-A  de  la  figure  3; 

-  la  figure  5  illustre  les  possibilités  d'orienta- 
40  tion  du  dispositif  autour  de  la  canalisation  de 

remplissage  ; 
-  la  figure  6  est  une  coupe  verticale  d'un 

embout  de  remplissage  selon  le  plan  B-B  de  la 
figure  1  ; 

45  -  la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  de 
l'embout  de  remplissage  ; 

-  la  figure  8  est  une  vue  de  face  d'une 
canalisation  de  remplissage  selon  un  autre 
mode  de  réalisation  de  l'invention  ;  et 

50  -  les  figures  9  et  10  sont  des  vues  en  coupe 
transversales  de  la  canalisation  de  la  figure  8, 
respectivement  selon  les  plans  C-C  et  D-D. 

Comme  le  représentent  les  figures,  le  dispositif 
selon  l'invention  comprend  un  boitier  de  réserve  1 

55  destiné  à  contenir  du  produit  liquide  détartrant  et 
désinfectant  2.  Le  boitier  de  réserve  1  est  limité  par 
une  paroi  latérale  périphérique  3,  un  fond  4,  et  un 
couvercle  amovible  5.  Le  couvercle  5  se  fixe  sur 
l'orifice  supérieur  du  boitier  de  réserve  1  ,  sans  qu'il 

60  soit  besoin  que  la  liaison  entre  le  couvercle  5  et  les 
parois  latérales  périphériques  3  du  boitier  de  réserve 
soient  étanches.  Il  faut  cependant  que  le  couvercle  5 
soit  solidarisé  aux  parois  latérales  périphériques  3, 
car  le  dispositif  est  fixé  à  l'intérieur  d'un  réservoir  de 

65  chasse  d'eau  par  son  couvercle  5. 

3 
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Kour  cela,  le  couvercle  o  comprend  un  orifice 
supérieur  de  remplissage  6  décentré,  relativement 
proche  de  la  périphérie  du  couvercle,  dans  lequel 
vient  s'adapter  une  canalisation  de  remplissage  7.  La 
canalisation  de  remplissage  7,  de  constitution 
tubulaire  creuse,  comporte  une  première  portion 
verticale  8  s'adaptant  par  une  liaison  rotative  dans 
l'orifice  de  remplissage  6.  Ainsi,  la  portion  verticale  8 
peut  tourner  dans  l'orifice  de  remplissage  6  selon  un 
axe  l-l  vertical.  La  portion  verticale  8  se  raccorde  à 
une  seconde  portion  horizontale  9  par  un  coude 
intermédiaire  10  à  angle  droit.  La  portion  horizon- 
tale  9  comprend  un  filetage  11  pour  recevoir  un 
écrou  de  fixation  12,  et  se  termine  par  une  extrémité 
d'adaptation  13  munie  d'un  joint  périphérique  tori- 
que  d'étanchéité  14.  L'extrémité  d'adaptation  13  est 
destinée  à  recevoir  un  embout  de  remplissage  15, 
également  représenté  sur  les  figures  6  et  7. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  l'embout 
de  remplissage  15  comporte  un  réceptacle  évasé  16 
communiquant  avec  un  manchon  d'adaptation  17. 
Le  manchon  d'adaptation  17  s'adapte  de  manière 
étanche  sur  l'extrémité  d'adaptation  13.  Une  jupe 
extérieure  18  vient  recouvrir  la  portion  de  canalisa- 
tion  de  remplissage  qui  sort  de  la  paroi  du  réservoir 
de  chasse  d'eau,  et  notamment  l'écrou  12  et  le 
manchon  d'adaptation  17.  La  jupe  18  vient  porter 
contre  la  paroi  19  du  réservoir  de  chasse  d'eau. 

L'embout  de  remplissage  15  est  facilement  dé- 
montable  et  interchangeable,  et  on  peut  lui  donner 
une  teinte  compatible  avec  la  teinte  du  réservoir  de 
chasse  d'eau.  L'embout  de  remplissage  15  peut  être 
soit  un  entonnoir,  comme  le  représentent  les 
figures,  soit  un  embout  permettant  l'adaptation  par 
vissage  d'un  flacon  de  remplissage.  Cette  seconde 
solution  permet  d'utiliser  des  flacons  de  capacité 
adéquate  permettant  le  remplissage  du  boitier  de 
réserve. 

Le  fond  4  du  boitier  de  réserve  1  comprend  un 
orifice  inférieur  20  sur  lequel  est  adaptée  une  pièce 
rapportée  21  formant  un  canal  de  communication  à 
axe  vertical  ll-ll.  Le  canal  de  communication  22  met 
en  communication  l'espace  intérieur  du  boitier  de 
réserve  1  avec  l'espace  extérieur  situé  au-dessous 
du  boitier.  La  pièce  21  formant  la  paroi  latérale  du 
canal  de  communication  22  est  limitée  vers  le  haut 
par  le  fond  4  du  boitier  de  réserve,  et  vers  le  bas  par 
un  flasque  23.  La  face  inférieure  du  flasque  23  est 
plane.  La  face  supérieure  du  fond  4  est  également 
plane,  les  deux  faces  étant  perpendiculaires  à  l'axe 
ll-ll  du  canal  22. 

Un  coulisseau  distributeur  24  est  monté  à  coulis- 
sement  dans  le  canal  de  communication  22.  Le 
coulisseau  distributeur  24  est  un  corps  creux 
étanche  limité  par  une  paroi  périphérique  latérale  25, 
une  paroi  supérieure  26,  une  paroi  inférieure  27.  La 
paroi  supérieure  26  forme  un  épaulement  supérieur 
périphérique  28  dépassant  tout  autour  de  la  paroi 
périphérique  25. 

De  même,  un  épaulement  inférieur  périphérique 
29,  solidaire  du  coulisseau  24,  est  prévu  en  partie 
inférieure  du  coulisseau  pour  dépasser  tout  autour 
de  la  paroi  périphérique  25.  Dans  le  mode  de 
réalisation  représenté  sur  les  figures,  l'épaulement 
oériphérique  inférieur  29  est  constitué  par  la  paroi 

supérieure  d'un  flotteur  30  solidaire  du  coulisseau 
24.  Le  flotteur  30  est  un  corps  creux  dont  la  paroi 
supérieure  31  comporte  un  évidement  central  32 
recevant  l'extrémité  inférieure  du  coulisseau  24.  Le 

5  flotteur  30  et  le  coulisseau  24  peuvent  être  solida- 
risés  l'un  à  l'autre  par  tous  moyens,  par  exemple  par 
collage  ou  emmanchement  en  force,  ou  par  vissage. 
De  préférence,  le  flotteur  30  est  disposé  au-dessous 
et  en  prolongement  du  coulisseau  distributeur  24, 

W  de  sorte  que  la  poussée  de  l'eau  sur  le  flotteur 
s'exerce  selon  une  résultante  sensiblement  coaxiale 
à  l'axe  longitudinal  médian  de  déplacement  du 
coulisseau  distributeur.  On  facilite  ainsi  le  coulisse- 
ment,  en  réduisant  les  efforts  transversaux  et  les 

15  frottements  sur  le  coulisseau. 
La  paroi  périphérique  25  du  coulisseau  24  com- 

prend  au  moins  une  cavité  périphérique,  ouverte 
vers  l'extérieur  telle  que  la  cavité  33.  Par  exemple  la 
cavité  33  peut  être  une  rainure  longitudinale  ména- 

20  gée  sur  la  surface  périphérique  extérieure  du 
coulisseau.  Lorsque  le  coulisseau  est  en  position 
basse,  comme  représenté  sur  la  figure  1,  l'extrémité 
inférieure  de  la  cavité  33  communique  avec  l'espace 
situé  au-dessous  du  fond  4  du  boitier  de  réserve  1, 

25  tandis  que  son  extrémité  supérieure  est  obturée  par 
les  parois  latérales  du  canal  de  communication  22,  la 
séparant  de  l'espace  intérieur  du  boitier  de  réserve 
1.  Par  contre,  lorsque  le  coulisseau  est  en  position 
haute,  comme  le  représente  la  figure  1,  l'extrémité 

30  supérieure  de  la  cavité  33  est  en  communication 
avec  l'espace  intérieur  du  boitier  de  réserve,  tandis 
que  son  extrémité  inférieure  est  obturée  par  les 
parois  du  canal  de  communication  22,  la  séparant  de 
l'espace  extérieur  au  boitier  de  réserve  1. 

35  Un  joint  supérieur  34  d'étanchéité  à  portée  plate 
est  fixé  sous  la  face  inférieure  de  l'épaulement 
supérieur  28  du  coulisseau  24.  Lorsque  le  coulis- 
seau  24  est  en  position  inférieure,  le  joint  supérieur 
34  vient  porter  sur  la  face  supérieure  plane  du  fond 

40  4. 
De  même,  un  joint  inférieur  35  à  portée  plate  est 

fixé  sur  la  face  supérieure  du  flotteur  30,  autour  de  la 
paroi  périphérique  25  du  coulisseau  24.  Lorsque  le 
coulisseau  24  est  en  position  supérieure,  le  joint 

45  inférieur  35  vient  porter  sous  la  face  inférieure  plane 
du  flasque  23.  Les  joints  à  portée  plate  34  et  35 
assurent  une  bonne  étanchéité  de  la  cavité  33,  soit 
par  rapport  à  l'espace  extérieur  lorsque  le  coulis- 
seau  est  en  position  haute,  soit  par  rapport  à 

50  l'espace  intérieur  du  boitier  de  réserve  1  lorsque  le 
coulisseau  est  en  position  basse. 

Le  boitier  de  réserve  1  est  prolongé  vers  le  bas 
par  des  jupes  de  guidage  36  encerclant  le  flotteur  30 
pour  assurer  son  guidage  et  sa  protection.  Les  jupes 

55  36  se  prolongent  vers  le  bas  pour  recouvrir 
totalement  le  flotteur  30  lorsque  le  coulisseau  24  est 
en  position  basse.  De  préférence,  les  jupes  de 
guidage  36  comportent  des  évidements  longitudi- 
naux  37  pour  faciliter  l'écoulement  et  le  mélange  de 

60  liquide  dans  l'eau  de  la  chasse  d'eau. 
Le  dispositif  de  l'invention  est  destiné  à  être 

disposé  à  l'intérieur  du  réservoir  de  chasse  d'eau  :  le 
boitier  de  réserve  1,  avec  son  flotteur  30  et  le 
coulisseau  24,  fixés  par  le  couvercle  5  à  la 

55  canalisation  de  remplissage  7,  sont  introduits  à 

I 
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i  intérieur  au  réservoir  de  chasse  d  eau  ;  on  fait  sortir 
l'extrémité  13  d'adaptation  de  la  canalisation  de 
remplissage  en  la  faisant  passer  à  travers  l'un  des 
deux  trous  habituellement  prévus  dans  les  parois 
latérales  du  réservoir  de  chasse  d'eau.  En  effet,  les 
parois  latérales  d'un  réservoir  de  chasse  d'eau  sont 
habituellement  pourvues  de  deux  trous  de  passage, 
l'un  à  droite  et  l'autre  à  gauche  du  réservoir,  pour  le 
passage  du  tuyau  d'amenée  d'eau.  Ainsi,  les 
réservoirs  habituellement  utilisés  permettent  l'arri- 
vée  d'eau  soit  par  la  droite  soit  par  la  gauche. 
L'invention  met  à  profit  cette  disposition  en  pré- 
voyant  d'utiliser,  pour  la  fixation  et  le  remplissage  du 
dispositif  de  dosage,  le  trou  restant  du  réservoir  de 
chasse  d'eau.  On  assure  ensuite  la  fixation  du 
dispositif  de  l'invention  dans  le  réservoir  en  adaptant 
l'écrou  12,  et  en  le  serrant  jusqu'à  solidarisation  de 
la  canalisation  de  remplissage  7  sur  la  paroi  19. 
L'embout  de  remplissage  peut  ensuite  être  adapté 
par  simple  encliquetage. 

Le  boitier  de  réserve  1  peut  être  orienté  librement 
autour  de  l'axe  l-l.  Grâce  à  cette  possibilité  d'orien- 
tation  et  grâce  au  fait  que  l'orifice  de  remplissage  6 
et  l'axe  l-l  sont  décentrés  par  rapport  au  couvercle, 
on  peut  ainsi  éviter  que  les  parois  du  boitier  de 
réserve  1  soient  en  appui  sur  les  parois  19  du 
réservoir  de  chasse  d'eau. 

La  hauteur  du  dispositif  est  choisie  de  façon  que 
le  flotteur  30  se  trouve  situé  au  voisinage  du  fond  du 
réservoir  de  chasse  d'eau,  par  exemple  au  voisinage 
du  tiers  inférieur  du  réservoir. 

On  a  représenté  sur  les  figures  8  à  10  un  mode  de 
réalisation  particulier  de  canalisation  de  remplis- 
sage  7  selon  l'invention.  Dans  ce  mode  de  réalisa- 
tion,  la  canalisation  comprend  également  une  por- 
tion  verticale  8,  similaire  à  celle  du  mode  de 
réalisation  des  figures  précédentes,  et  conformée 
pour  son  adaptation  sur  le  couvercle  5  du  boitier  de 
réserve  1.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  portion 
horizontale  9,  qui  se  raccorde  à  la  portion  verticale  8 
selon  le  coude  10,  est  une  structure  tubulaire  double 
à  deux  canaux  parallèles  isolés,  à  savoir  un  premier 
canal  90  conduisant  le  produit  liquide  2  lors  de  son 
introduction  dans  le  boitier  de  réserve  1,  un  second 
canal  91  formant  conduite  d'arrivée  d'eau  dans  le 
réservoir  de  chasse  d'eau.  Le  premier  canal  90 
communique  d'une  part  avec  la  portion  verticale  8  de 
canalisation  de  remplissage,  et  d'autre  part  avec  un 
Drifice  92  destiné  à  recevoir  un  embout  de  forme 
oarticulière,  non  représenté  sur  les  figures,  et 
destiné  à  remplacer  l'embout  de  remplissage  15  des 
nodes  de  réalisation  précédents.  Le  second  canal 
91  traverse  de  part  en  part  la  partie  horizontale  9,  de 
=a  première  extrémité  93  à  sa  seconde  extrémité  94. 
.'eau  de  remplissage  traverse  ainsi  la  partie  horizon- 
:ale  de  canalisation,  de  la  première  extrémité  93  vers 
a  seconde  extrémité  94.  La  première  extrémité  93 
3st  munie  d'un  filetage  95  pour  l'adaptation  d'une 
canalisation  d'arrivée  d'eau.  La  seconde  extrémité 
34  est  munie  d'un  second  filetage  96  permettant 
'adaptation,  en  bout  de  canalisation,  d'un  robinet  à 
ïotteur  tel  que  les  robinets  habituellement  utilisés 
jour  commander  l'arrivée  d'eau  dans  une  chasse 
d'eau. 

Une  telle  structure  de  canalisation  de  remplissage 

selon  ce  mode  de  réalisation  permet  de  concevoir 
un  ensemble  solidaire  comprenant  d'un  part  le 
dispositif  distributeur  de  produit  détartrant  pour  WC, 
et  d'autre  part  le  robinet  à  flotteur  commandant 

S  l'arrivée  d'eau.  Cet  ensemble  solidaire  peut  être 
adapté  d'une  seule  pièce  dans  le  réservoir  de 
chasse  d'eau  et  ne  demande  qu'une  seule  manipula- 
tion  pour  sa  mise  en  place,  et  une  seul  passage  à 
travers  la  paroi  du  réservoir  de  chasse  d'eau. 

10  Lorsque  l'eau  atteint  dans  le  réservoir  de  chasse 
d'eau  son  niveau  de  remplissage,  le  flotteur  30  se 
trouve  remonté  par  la  poussée  de  l'eau  jusqu'à  ce 
que  le  coulisseau  24  vienne  en  position  haute,  avec 
le  joint  inférieur  35  en  appui  sous  la  face  inférieure 

15  .  du  flasque  23.  Le  liquide  2  préalablement  introduit 
dans  le  boitier  de  réserve  1  par  la  canalisation  de 
remplissage  7  remplit  alors  les  cavités  telles  que  la 
cavité  33  du  coulisseau  24.  Le  liquide  2  ne  peut 
toutefois  pas  s'écouler  dans  le  réservoir  de  chasse 

20  d'eau,  car  il  est  retenu  par  le  joint  inférieur  35. 
Lorsqu'on  actionne  la  chasse  d'eau,  l'eau  du 
réservoir  de  chasse  se  vide,  et  le  flotteur  30  descend 
par  son  propre  poids.  Le  coulisseau  24,  solidaire  du 
flotteur  30,  est  entraîné  vers  le  bas,  de  sorte  que  la 

25  cavité  33  devient  obturée  vers  le  haut  par  la  paroi 
latérale  du  canal  22.  Après  environ  les  deux  tiers  de 
vidage  de  l'eau  contenue  dans  le  réservoir  de 
chasse  d'eau,  le  flotteur  30  ayant  suffisamment 
descendu,  l'extrémité  inférieure  de  la  cavité  33 

30  atteint  l'extrémité  inférieure  du  canal  22,  et  le  liquide 
contenu  dans  la  cavité  33  commence  à  s'écouler 
dans  l'eau  de  la  chasse  d'eau.  Ainsi,  le  liquide  se 
mélange  au  tiers  restant  de  l'eau  dans  le  réservoir  de 
chasse  d'eau.  Le  joint  supérieur  34  vient  alors  porter 

35  contre  la  face  supérieure  plane  du  fond  4,  empê- 
chant  que  le  liquide  2  du  boitier  1  s'écoule  dans  le 
réservoir  de  chasse  d'eau. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  modes 
de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits,  mais 

40  elle  en  inclut  les  diverses  variantes  et  généralisa- 
tions  contenues  dans  le  domaine  des  revendications 
ci-après. 

t5 
Revendications 

1  -  Dispositif  pour  écouler  un  produit  liquide 
>0  dans  le  réservoir  d'une  chasse  d'eau,  caracté- 

risé  en  ce  qu'il  comprend: 
-  un  boitier  de  réserve  (1)  destiné  à  contenir  le 
produit  liquide  (2)  en  réserve, 
-  des  moyens  (12,  7)  pour  fixer  le  boitier  de 

>5  réserve  à  l'intérieur  du  réservoir  de  chasse 
d'eau, 
-  une  canalisation  de  remplissage  (7)  pour 
l'introduction  du  produit  liquide  (2)  dans  le 
boitier  de  réserve  (1), 

>0  -  un  canal  de  communication  (22)  ménagé  dans 
la  paroi  inférieure  (4)  du  boitier  de  réserve  (1), 
mettant  en  communication  l'espace  intérieur  du 
boitier  de  réserve  avec  l'espace  extérieur, 
-  un  coulisseau  distributeur  (24),  monté  à 

>5  coulissement  dans  le  canal  de  communication 
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\<L<L)  entre  une  première  et  une  seconde 
positions  extrêmes,  et  comportant  au  moins 
une  cavité  (33)  communiquant  alternativement 
avec  le  boitier  de  réserve  et  avec  le  réservoir  de 
chasse  d'eau  selon  que  le  coulisseau  est  dans 
sa  première  ou  sa  seconde  position  extrême, 
-  un  flotteur  (30),  solidaire  du  coulisseau 
distributeur  (24),  et  destiné  à  être  sollicité  par 
l'eau  du  réservoir  de  chasse  d'eau  pour  ma- 
noeuvrer  le  coulisseau  et  l'amener  successive- 
ment  dans  l'une  et  l'autre  de  ses  positions 
extrêmes  sous  l'action  de  la  poussée  de  l'eau, 
assurant  la  distribution  du  produit  contenu  dans 
le  coulisseau. 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  : 
-  un  épaulement  supérieur  (28)  et  un  épaule- 
ment  inférieur  (29)  d'extrémité  solidaires  du 
coulisseau  distributeur  (24),  formant  limiteurs 
de  course,  l'épaulement  supérieur  (28)  venant 
porter  sur  l'extrémité  supérieure  (4)  du  canal  de 
communication  (22)  pour  limiter  la  course  du 
coulisseau  en  position  basse,  l'épaulement 
inférieur  (29)  venant  porter  sur  l'extrémité 
inférieure  (23)  du  canal  de  communication  (22) 
oour  limiter  la  course  du  coulisseau  en  position 
naute, 
-  au  moins  une  cavité  périphérique  (33)  ména- 
gée  dans  le  coulisseau  et  conformée  de  façon 
que,  lorsque  le  coulisseau  est  en  position 
laute,  la  cavité  communique  avec  l'espace 
ntérieur  du  boitier  de  réserve  (1)  mais  est 
solée  de  l'espace  extérieur  et,  lorsque  le 
coulisseau  est  en  position  basse,  la  cavité 
communique  avec  l'espace  extérieur  du  boitier 
te  réserve  mais  est  isolée  de  l'espace  intérieur 
dudit  boitier. 

3  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
)u  2,  caractérisé  en  ce  que  les  cavités  (33)  sont 
tes  rainures  longitudinales  ménagées  sur  la 
surface  périphérique  extérieure  (25)  du  coulis- 
seau  distributeur  (24),  l'extrémité  inférieure  de 
ainure  étant  positionnée  de  façon  qu'elle  est 
tu-dessous  de  l'extrémité  inférieure  (23)  du 
:anal  de  communication  (22)  lorsque  le  coulis- 
seau  est  en  position  basse  et  qu'elle  est 
tu-dessus  de  l'extrémité  inférieure  du  canal  de 
:ommunication  lorsque  le  coulisseau  est  en 
>osition  haute,  l'extrémité  supérieure  de  rai- 
ture  étant  positionnée  de  façon  qu'elle  est 
lu-dessus  de  l'extrémité  supérieure  (4)  du 
:anal  de  communication  (22)  lorsque  le  coulis- 
ieau  est  en  position  haute  et  qu'elle  est 
tu-dessous  de  l'extrémité  supérieure  du  canal 
le  communication  lorsque  le  coulisseau  est  en 
losition  basse. 

4  -Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  en  outre  un  joint  supérieur  (34)  à 
portée  plate  interposé  entre  l'épaulement  su- 
lérieur  (28)  de  coulisseau  et  l'extrémité  supér- 
îure  (4)  de  canal  de  communication  (22),  et 
omprend  un  joint  inférieur  (35)  à  portée  plate 
îterposé  entre  l'épaulement  inférieur  (29)  de 
oulisseau  et  l'extrémité  inférieure  (23)  de  canal 

de  communication. 
5  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  joints  supérieur  et  inférieur 
(34,  35)  sont  solidaires  des  épaulements  cor- 

5  respondants  de  coulisseau. 
6  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le 
flotteur  (30)  est  fixé  au  coulisseau  par  un 
évidement  (32)  central  ménagé  dans  la  paroi 

10  supérieure  (31)  du  flotteur,  l'extrémité  infé- 
rieure  du  coulisseau  venant  s'insérer  dans  ledit 
évidement. 

7  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le 

15  flotteur  (30)  est  disposé  au-dessous  du  coulis- 
seau  distributeur  (24),  de  sorte  que  la  poussée 
de  l'eau  sur  le  flotteur  est  sensiblement  co- 
axiale  à  l'axe  longitudinal  médian  de  déplace- 
ment  du  coulisseau  distributeur. 

20  8  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le 
boitier  de  réserve  (1)  est  prolongé  vers  le  bas 
par  des  jupes  de  guidage  (36)  encerclant  de 
flotteur  pour  assurer  son  guidage  et  sa  protec- 

25  tion. 
9  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la 
canalisation  de  remplissage  (7)  est  reliée  à  la 
paroi  supérieure  du  boitier  de  réserve  (5)  par 

30  une  liaison  rotative  décentrée  permettant  une 
libre  orientation  de  la  canalisation  sur  le  boitier 
selon  un  axe  de  rotation  vertical  l-l. 

10  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la 

35  canalisation  de  remplissage  (7)  comporte  un 
coude  intermédiaire  (10)  à  angle  droit,  reliant  la 
liaison  rotative  et  une  portion  horizontale  (9)  de 
canalisation. 

1  1  -  Dispositif  selon  la  revendication  10,  ca- 
Î0  ractérisé  en  ce  que  la  canalisation  de  remplis- 

sage  (7)  comprend  des  moyens  (12)  pour 
serrer  et  fixer  la  canalisation  au  passage  d'un 
trou  de  paroi  du  réservoir  de  chasse  d'eau. 

12  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
t5  revendications  1  à  11,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comprend  en  outre  des  moyens  pour  adapter, 
en  bout  de  canalisation  de  remplissage,  un 
embout  de  remplissage  (15)  ou  un  flacon  dose. 

13  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
»  revendications  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  la 

canalisation  de  remplissage  (7)  comprend  une 
portion  tubulaire  double  à  deux  canaux  paral- 
lèles  isolés,  un  premier  canal  (90)  conduisant  le 
produit  liquide  (2)  lors  de  son  introduction  dans 

<5  le  boitier  de  réserve  (1),  un  second  canal  (91) 
formant  conduite  d'arrivée  de  l'eau  dans  le 
réservoir  de  chasse  d'eau  et  étant  destiné  à 
être  associé  à  un  robinet  à  flotteur  de  com- 
mande  d'arrivée  d'eau. 

'0  14  -  Chasse  d'eau  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  un  dispositif  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  13,  la  canalisation  de 
remplissage  (7)  traversant  l'un  des  deux  trous 
préexistants  des  parois  latérales  du  réservoir 

5  de  chasse  d'eau,  le  flotteur  (30)  étant  disposé 
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au  voisinage  du  tiers  inférieur  du  réservoir. 
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